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ARTICLE 17

Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il définit également les conditions dans lesquelles une personne physique peut être autorisée à 
acquérir ou à détenir des armes relevant de la catégorie C et du 1° de la catégorie D. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de définir les conditions de détention et d’acquisition d’armes liées à la personne, et 
d’interdire , notamment à celles condamnées par la justice pour des faits de violence ou qui sont 
assujetties à un suivi psychiatrique, d’acquérir ou détenir des armes. Au lieu de n’être que des 
exceptions mises en œuvre au cas par cas,par le haut-commissaire,dans le cadre des articles ad hoc 
du code de sécurité intérieur ,l’interdiction de l’acquisition et de la détention des armes par des 
personnes qui représenteraient un danger grave pour elles-mêmes ou pour autrui, serait ainsi 
généralisée .


